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TRAVAIL

Sisyphe, ne vois-tu rien venir?
L'Association pour une répartition équitable du travail (ARE) vient de lancer
son initiative. L'objectifest ambitieux puisqu'il vise une triple cible: réduction,
répartition et droit au travail; répartition équitable du travail non rémunéré
entre hommes et femmes; droit au perfectionnement et au recyclage.

Partager
le travail est aujourd'hui

un des objectifs qui obnubile la
gauche. À côté du scénario
catastrophe de société à deux vitesses -

avec point mort... - qui devient peu à

peu réalité, il est en effet bien la seule

pente envisageable.
Le problème du Sisyphe actuel est la

multiplicité des chemins imaginables
et la nécessité d'en emprunter
plusieurs simultanément pour répondre
aux innombrables situations et désirs
particuliers (répartition différenciée du
travail sur l'année, job-sharing, partage
équitable du travail, temps partiel,
réduction du temps de travail, retraite
anticipée, épargne-temps, etc.).

Mais il faut ajouter à cela qu'on ne
peut pas toucher impunément à un
pan de notre vie sociale, qui en reste le
pilier valorisé, sans se préoccuper des
bouleversements que cela va occasionner.

En l'occurrence, la part moindre
dévolue au travail rémunéré dégagera

Texte de l'initiative
pour une répartition
équitable du travail

La Confédération prend des
mesures

a) afin que toute personne en
âge d'exercer une activité lucrative
puisse pourvoir à son entretien par
un travail rémunéré dans des
conditions appropriées, ces
mesures comprenant en particulier la
réduction du temps de travail et la
promotion de diverses formes de
répartition du travail;

b) afin que le travail non rémunéré

nécessaire à la société et les
services d'intérêt général puissent
être répartis à parts égales entre
hommes et femmes, sans qu'il en
résulte de préjudices sociaux ni
professionnels;

c) afin que toute personne en
âge d'exercer une activité lucrative
puisse se perfectionner dans sa
profession ou se recycler de manière

adéquate. »

un temps de travail non rémunéré et
de loisirs, qui ne sera pas socialement
neutre: pensons à l'inégalité homme-
femme devant les tâches ménagères,
aux inégalités culturelles qui, par
exemple, pousseront certaines et
certains plus que d'autres à fréquenter les

musées, à lire, à être actifs dans des
associations, - ou à surconsommer de la
télévision. Comment éviter que les
activités valorisées et valorisantes et
celles qui le sont moins ne se répartissent

par trop symétriquement en fonction

du statut de l'activité rémunérée?
Il faut engager cette réflexion
simultanément avec celle sur le nouveau
temps de travail. C'est ce qu'inaugure
le texte de cette initiative, dont le volet
sur le perfectionnement et le recyclage
est également une réponse partielle à

ce cloisonnement prévisible.

Un but idéal à atteindre

La force, mais la faiblesse aussi, de
cette initiative, est certes sa portée
globale. Mais peut-on répondre à un
problème de société comme celui du
chômage par de seuls aménagements
ponctuels, aussi valables soient-ils?
Alors que, comme le dit Marie-Luce
Guillaume: «L'introduction du partage
du travail bouleverse aussi le concept
du travail comme seule norme du statut

social, comme moteur du tissu
social. [...] Le moule traditionnel disparaît

et la valeur travail est ébranlée. Le

temps de travail n'est plus le seul critère

d'appréciation de l'activité humaine»

(«Enjeux socio-économiques du
partage du travail», Revue suisse de

sociologie, 21/2, 1995). L'avantage du
projet de TARE est qu'il profile une
nouvelle forme d'organisation de la
société, un but idéal à atteindre, un
processus de changement des mentalités,
sans pour autant fournir de définition
trop précise et donc paralysante - voire
coercitive: l'État n'ira pas mettre son
nez dans les vies privées, mais devra
favoriser les changements par la fiscalité,
les assurances sociales, les infrastructures.

L'autre avantage, et certainement

non le moindre, est d'inscrire de
manière permanente le projet de ré¬

duction du temps donné au travail
rémunéré, aussi bien en temps de haute
conjoncture que de crise.

Cette initiative n'exclut en outre
nullement des compléments à contenu
plus précis et contraignant. Ainsi,
l'initiative que l'USS prévoit de lancer sur
le «petit partage» - réduction du seul

temps de travail rémunéré - serait tout
à fait complémentaire.

Cette initiative, lancée par seize
personnes provenant d'organisations
féminines, du monde scientifique, du
Parti socialiste et des Verts a des chances

de recueillir un large soutien de la

gauche. L'USS décidera en janvier si
elle la soutient. Quoi qu'il advienne de
l'initiative, le débat au plan national
sur la répartition et la réduction du
temps de travail est désormais lancé. Et
les récentes votations laissent penser
qu'un changement des mentalités
n'est pas forcément exclu. cp

En Suisse, les femmes consacrent

en moyenne plus de 23
heures par semaine aux tâches
ménagères, alors que chez les hommes

il s'agit de moins de 10 heures.

Sur l'ensemble des femmes
ayant un conjoint ou un partenaire,

celles qui n'ont pas d'enfant
dans leur ménage font 22,4 heures
de travail domestique par semaine
et celles qui ont des enfants 25,8
heures. Les moyennes correspondantes

chez les hommes sont de
8,9 et 11,8 heures.

Avec une activité professionnelle
à plein temps, les femmes consacrent

en moyenne 12 heures par
semaine aux tâches domestiques
alors qu'avec un emploi à temps
partiel, elles y consacrent 25
heures par semaine. Chez les
hommes il n'y a pratiquement pas
de différence selon qu'ils occupent
un emploi à plein temps ou à

temps partiel (9,4 et 9,1).»
Commission consultative de l'égalité

entre homme et femme, Le partage

du travail et les femmes, Genève,

mars 1997.
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